
Marie Caussimont Il faut en finir avec l’opacité 
des comptes des communes
En France, les administrés ne disposent pas d’informations claires et traçables sur les dépenses de leurs mairies, explique la chercheuse

C
ombien votre municipa-
lité dépense-t-elle pour
l’accueil de chaque enfant
en bas âge ? Pour les repas

de chaque écolier ? Pour favoriser 
la pratique du sport ou de la mu-
sique ? Pour « verdir » le terri-
toire ? Et ce parc des expositions, 
le grand projet du maire, combien
va-t-il vous coûter ? Et pour quel 
bénéfice ? Le savez-vous ? Vous 
êtes bien chanceux si c’est le cas.

Dans les pays d’Europe du Nord,
les pays anglo-saxons, mais aussi 
désormais en Italie par exemple, 
les citoyens sont informés préci-
sément de l’usage qui est fait de 
leurs impôts par leur mairie. Les 
comptes de celle-ci sont certifiés
par des auditeurs externes et pu-
bliés chaque année, avec, dans la
plupart de ces pays, une version 
synthétique et accessible, desti-
née aux citoyens pour qu’ils puis-
sent, à l’heure dite, compter, com-
parer et voter en citoyens éclai-
rés. Rien de tout cela en France.

Certes, depuis 1978, un texte lé-
gislatif prévoit bien une divulga-
tion des comptes locaux. La loi 
NOTRe de 2015 a accentué ce 
devoir de transparence. Mais 
aucune sanction n’est prévue en 
cas de manquement. Pas éton-
nant si l’accès aux documents 
municipaux n’est le plus souvent 
possible qu’à l’issue d’un parcours 

du combattant face à des adminis-
trations rétives, et si leur décryp-
tage est impraticable sans compé-
tences de comptable aguerri.

Documents inaccessibles

La grande majorité des citoyens 
n’a droit qu’aux chiffres habile-
ment choisis par le cabinet du
maire pour mettre en valeur les
réalisations qui lui sont attri-
buées. Des documents impor-
tants restent par ailleurs inacces-
sibles. Alors que, dans une entre-
prise, les comptes des filiales
sont agrégés pour fournir une
image globale de l’activité, rien
d’analogue pour les budgets des
structures qui gravitent autour 
de la municipalité avec des mis-
sions de service public : crèches, 
gestionnaires des eaux ou des 
déchets… Leurs comptes ne sont 
pas présentés. Seuls quelques
éléments les concernant sont
mentionnés en annexe, ce qui ne
permet pas de repérer d’éven-
tuels dysfonctionnements ou 
profits indus.

Au-delà du manque de transpa-
rence, c’est la qualité même des
comptes qui pose aussi question.

Le référentiel comptable utilisé
par les communes est antédilu-
vien. Quand un rond-point est 
remplacé au bout de la rue, sou-
vent, le précédent ne disparaît 

pas de la rubrique immobilisa-
tion, et on peut ainsi l’y voir ap-
paraître deux fois, voire trois fois 
ou plus, s’il y a eu plusieurs chan-
tiers successifs. La municipalité
ne connaît donc pas vraiment
son patrimoine.

Tout aussi grave, l’absence
quasi générale d’une comptabi-
lité analytique empêche de clas-
ser les dépenses par grands sec-
teurs de compétences, ce qui
aiderait le citoyen à s’y retrouver. 
On sépare, certes, les investisse-
ments des frais de fonctionne-
ment, les crédits renouvelés des
dépenses nouvelles. Mais, au-
delà, c’est le flou intégral.

Impossible de distinguer les

sommes précisément débour-
sées pour telle ou telle catégorie
de population ou telle ou telle
thématique : la voirie, les écoles,
la sécurité… Certaines munici-
palités ayant mille employés se
refusent à embaucher un
contrôleur de gestion. Et que
dire des petites mairies dans les-
quelles la présence de personnel
comptable qualifié est totale-
ment insuffisante.

Ce manque de rigueur n’est
malheureusement pas compensé
par des contrôles très réguliers de
l’Etat. Les auditeurs des chambres
régionales des comptes passent
environ tous les six ans examiner
les comptes des collectivités de
taille moyenne. Mais leurs effec-
tifs restreints (400 magistrats
pour toute la France) les empê-
chent, évidemment, de mettre 
leur nez dans les comptes de 
36 000 communes.

De fait, ils posent aux mairies
de petite taille une question au 
sujet de leurs comptes en 
moyenne tous les vingt ans… 
Cette absence de certification 
systématique viole à la fois une 
directive européenne de 2011 et 
l’article 47-2 de la Constitution 
française.

Une information mal commu-
niquée, mal collectée, peu véri-
fiée… l’accumulation de ces dys-

fonctionnements joue très certai-
nement un rôle dans le désarroi
des citoyens, se déclarant sans 
prise sur les décisions publiques. 
Le bilan est catastrophique pour 
la démocratie française.

Pourquoi est-ce cependant to-
léré ? Les parlementaires qui 
pourraient intervenir pour faire
évoluer ces pratiques sont bien
souvent eux-mêmes des élus lo-
caux. Mis sous pression finan-
cière, avec des budgets qui se ré-
tractent, ces élus locaux rechi-
gnent à dépenser davantage, 
simplement pour améliorer la 
qualité et la transparence de leurs
comptes. Ils veulent par ailleurs
conserver la liberté d’afficher fa-
cilement des bilans positifs.

Cette situation doit changer

Dans le cadre d’une recherche,
nous avions demandé à des ci-
toyens, des agents publics et 
d’autres parties prenantes, s’ils
jugeaient utile de faire certifier
les comptes des collectivités
locales. La majorité s’y était dé-
clarée très favorable. Or, la loi
NOTRe n’a pas abouti à une gé-
néralisation de la certification 
mais seulement à quelques ex-
périmentations. Nous montrons
en quoi le mode de représenta-
tion politique actuel impacte le 
processus législatif.

La situation doit aujourd’hui
changer. Dans la plupart des pays 
voisins, les citoyens sont correcte-
ment informés grâce à la diffu-
sion obligatoire d’indicateurs nor-
malisés, permettant des compa-
raisons entre collectivités locales, 
complétés parfois par des indices 
de performance des services pu-
blics et de satisfaction des habi-
tants. En France, on organise des
débats pour prendre le pouls de 
l’opinion quand les ronds-points 
se bloquent, mais, localement, il 
règne une quasi totale opacité sur 
la gestion des comptes publics.

La troisième étape de la décen-
tralisation, dont on parle tant ac-
tuellement, n’aura pas de sens si 
elle ne permet pas à la France de
se mettre à niveau. Plus de la
moitié de l’investissement public 
est aujourd’hui le fait des collecti-
vités locales. p
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